
Institutions comparées de la régulation : la Catalogne


Le fonctionnement des médias en Espagne présente certaines particularités. En effet il existe des instances de régulation autonomes pour la Catalogne, Madrid et la Navarre.
Concernant la Catalogne, la Corporation Catalane de Moyens Audiovisuels (CCMA), née le 30 mai 1983 est composée de deux organes de contrôle : la commission de contrôle parlementaire et le Conseil de l’Audiovisuel de Catalogne.
En Catalogne la communication audiovisuelle est gérée par le Generalitat de la Catalogne, à travers le CAC. Le CAC, en tant que filiale de la CCMA est responsable du contenu des émissions de télévision, de la radio et d’internet. Cependant il n’existe aucune institution régionale de régulation de la presse ou d’autres médias en Catalogne.
Le Conseil de l’Audiovisuel de Catalogne (CAC)

Le CAC est une entité publique indépendante, à la personnalité juridique propre, et qui a été créée par une loi du 4 mai 2000. Elle a droit de regard sur les contenus du secteur audiovisuel en Catalogne.
* COMPOSITION : formé par 10 membres, 9 sont spécialement choisis par le Parlement Catalan, et un, le Président, est proposé et élu par le Gouvernement après avoir l’audition de l’avis majoritaire des 9 membres choisis par le Parlement. Les mandats, dans tout les cas, sont de 6 ans et ne sont pas renouvelables. Les membres du conseil sont soumis à un régime d’incompatibilité qui les empêche d’avoir des influences directes ou indirectes dans l’audiovisuel, le film, la vidéo, la presse, l’ordinateur, des télécommunications ou des sociétés Internet.

Président : Ramon Font (2009-2015).
Vice président : Domènec Sesmilo.
* OBJECTIF : constituer une référence sociale de prestige et de contrôle sur la qualité et sur la rigueur du secteur audiovisuel en Catalogne.
 
* ROLE : 
- veiller au respect des droits et libertés des moyens de communication audiovisuelle (télévision, radio, ou tout autre système de transmission de son ou d’image).
- veiller au respect des normes sur le contenu des programmes et de la publicité.
- veille au pluralisme politique, religieux, social, linguistique et culturel dans l ‘ensemble du système audiovisuel en Catalogne ; à la neutralité et l’honnêteté de l’information ; au respect des normes relatives à l’utilisation de la langue catalane.

* COMPETENCES :
Capacité normative : dans le cadre des compétences qui lui sont propres, adopter des instructions générales à caractère contraignant pour les opérateurs afin de garantir le respect de la législation en vigueur.
Plaintes formulées : adopter des décisions à caractère contraignant pour leur destinataire. Arbitrage et médiation à la demande des parties.
Licences d’émission : avis obligatoire sur le cahier des charges des appels à candidature et sur les projets présentés.
Le CAC peut demander des rapports et des comparutions aux organes de la CCMA dans le but d’examiner des faits concrets et de pouvoir garantir l’exécution des missions de service public assignées aux moyens publics.
 
Enfin, le CAC participe à la coopération internationale pour la régulation audiovisuelle en participant activement aux forums internationaux. Il est, en outre, un des fondateurs avec le CSA français du Réseau des Instances de Régulation de la Méditerranée (RIRM) créé le 29 novembre 1997 à Barcelone à son initiative.
